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-------------------------------------------------------------

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

-------------------------------------------------------------

Rapport de visite d’inspection

Référence à rappeler dans toute correspondance N° S3IC : 052-11479

	Société 
	Société NEURISSE BOIS ET DERIVES
40230 – SAINT VINCENT DE TYROSSE

	Date de l’inspection
	10 janvier 2013

	Objet de l’inspection
	Inspection de l’unité de traitement de bois 

	Annonce de l’inspection
	Inspection Inopinée

	Inspecteur
	Sophie DELMAS

	Participant
	Responsable du site d’exploitation de Saint Vincent de Tyrosse

M. LABAT, directeur du site LABAT MERLE (ancien exploitant de l’unité de traitement)

	Référentiel de contrôle
	Arrêté préfectoral du 16/10/1989 autorisant la société LABAT MERLE à exploiter une usine de travail et de traitement du bois

Changement d’exploitant du 07/02/2012 autorisant la société NEURISSE BOIS ET DERIVES à exploiter l’unité de traitement de bois de la société LABAT MERLE.


	Nombre d’écarts : 1
	Nombre de demandes : 5


1 organisation et périmètre de l’inspection

Cette visite d’inspection est une visite inopinée réalisée à la suite de l’inspection du site voisin LABAT MERLE. 

La présente inspection a porté sur le respect des dispositions de l’arrêté préfectoral mentionné dans le cartouche ci-dessus, relatives aux prescriptions particulières de l’activité de traitement du bois. L’inspection s’est déroulée sur site, où l’exploitant a présenté les mesures mises en place.

Les constats :

· écarts (ECARTi) ;

· demandes d’actions ou d’informations complémentaires (DEMi) ;

· observations (OBSi) ;

ne sont pas classés par ordre d’importance mais, pour un souci de clarté, dans l’ordre des points abordés. Ils apparaissent en gras et en italique. 

L’inspection des installations classées attend des réponses complètes et précises de l’exploitant en regard d’une part des actions correctives devant être mises en place en cas de constats d’écarts et d’autre part des demandes d’informations complémentaires. Les demandes d’actions correctives peuvent être assorties de délais spécifiques.

Les remarques sont formulées par l’inspection comme autant d’axes de progrès possibles pour l’exploitant. Elles n’attendent pas de réponse systématique.

2 ACTIVITES
Sur le site de Saint Vincent de Tyrosse, la société NEURISSE BOIS ET DERIVES exploite une unité de traitement de bois : le traitement de bois est réalisé par autoclave, le site ne dispose d’aucune cuve par immersion.

Actuellement, une seule personne travaille sur cette unité.

3 Situation administrative

3.1 Situation administrative

Les installations sont réglementées par l’arrêté préfectoral du 16/10/1989.

4 Visite du 10 janvier 2013
4.1 Arrêté préfectoral d’autorisation du 16 octobre 1989

Au regard des conditions imposées par l’arrêté préfectoral d’autorisation du 16/10/1989, les constatations suivantes ont été faites : 

4.2.1 Point 2.3 relatif aux dépôts de produits de préservation du bois
Aucun constat n’a été relevé, les cuves de produits purs et produits dilués étant sur rétention. L’exploitant réalise tous les 3 mois une inspection des canalisations.

4.2.2 Point 2.4 – Installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois
Prescriptions générales :

Aucun constat n’a été relevé. L’exploitant a indiqué que pendant les périodes de non activité, la cuve de dilution est maintenue vide.

Tous les stockages sont sur rétention.

Aire de traitement :

Les opérations de mise en dilution sont effectuées dans une cuve de dilution située dans la rétention. Le nom du produit utilisé (le WOLMANIT CX10) est clairement indiqué.

Présence de système de détection de niveau haut pour la cuve de dilution.

La rétention associée à la cuve de dilution et à l’autoclave est équipée d’un point bas permettant de collecter les égouttures et de les renvoyer vers la cuve de dilution.

L’exploitant procède tous les 3 mois à la vérification des installations (autoclave, cuve de trempage, cuvette de rétention). Toutefois cette inspection n’est pas formalisée.

DEM1 : définir une consigne de vérification des installations et tenir un registre à jour , contenant à minima les informations suivantes : date, équipements inspectés, constats réalisés, actions correctives mises en place avec délai de réalisation,….

Egouttage :

L’égouttage est réalisé sur une aire construite de manière à récupérer les égouttures. Des caniveaux situés autour de la zone collecte les égouttures qui sont renvoyées vers la cuve de dilution. 

Le jour de l’inspection, les caniveaux de la zone d’égouttage étaient remplis de feuilles, pouvant perturber la collecte des égouttures.

DEM2 : procéder rapidement au nettoyage des caniveaux. Les feuilles potentiellement souillées devront être stockées dans des containers fermés et évacuées comme déchets dangereux vers un centre agréé. Le Bordereau de suivi des déchets relatif à cette opération devra nous être transmis.

L’aire de rétention est disposé sous abri. Au bout de 48 h minimum, les bois délavés sont stockés à l’extérieur avant expédition. L’exploitant a déclaré que les bois sont délavés au bout de 24 heures.

DEM3 : Justifier la non-délavabilité des bois traités par autoclave au WOLMANIT au bout de 24 heures. Si une telle justification n’est pas possible, les bois traités devront être stockés en permanence sous abri (article 91 de l’AP du 16/10/1989). Sa localisation, ses modalités de réalisation et sa protection seront définies en liaison avec un organisme compétent.

L’exploitant a présenté le registre indiquant : la concentration de biocides dans la cuve de dilution, le volume d’eau rajouté, le tonnage de bois traités). Ceci est conforme à l’arrêté préfectoral.

Protection de la nappe souterraine :

Dans la cadre de la surveillance des eaux souterraines, l’exploitant doit transmettre régulièrement (2 fois par an) les résultats des analyses d’eaux prélevées dans des piézomètres.

Aucun résultat n’a été transmis pour l’année 2012.

ECART 1 : L’exploitant n’a pas procédé à l’analyse des eaux souterraines. Deux analyses devront être réalisées en période hautes et basses eaux pour l’année 2013. Les résultats devront être transmis à l’inspection des installations classées.

Il s’avère que le piézomètre aval (utilisé à l’époque de l’exploitation de l’unité par la société LABAT MERLE) ne fonctionne plus : en effet, ce dernier situé sur les terrains revendus en 2010 à la communauté de commune de Benesse Maremne a été rebouché lors des travaux d’aménagement de la future zone artisanale.

ECART2 : Le site ne dispose pas d’un piézomètre en aval (non conformité à l’article 105 de l ‘AP du 16/410/1989)

DEM 3 : L’exploitant doit installer en aval de l’exploitation un piézomètre. Sa mise en place doit intervenir dans les plus brefs délais.

Déchets :

Les sciures imprégnées de produits de traitement sont stockés dans des containers fermés avant leur élimination par la société CHIMEREC DARGELOS. L’exploitant n’a pas pu nous fournir de justificatif de cette élimination.

DEM 5 : Nous fournir les BSDI relatifs à l’évacuation des sciures de bois imprégnées.

4.2 Autres constats

DEM 6 : Le site doit être physiquement séparé du site LABAT MERLE.

5 conclusion 

Suite à l'examen du présent rapport qui lui est adressé et sauf délai particulier spécifié, l'exploitant fournira sous 2 mois, les actions correctives, réponses ou éléments d'analyse relatifs à chacun des écarts ou chacune des demandes, assortis le cas échéant d'un échéancier de mise en œuvre.

A défaut de recevoir les réponses aux exigences réglementaires qui font défaut, l’inspection des installations classées proposera au préfet les suites administratives adaptées à la situation.

L’Inspectrice des Installations Classées,

                                                                                                        S.DELMAS

     Vu et transmis avec avis conforme,

Le Chef de l’unité Territoriale des Landes

                   Hervé LABELLE

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement d’Aquitaine
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